
 
 

Si vous désirez soutenir l’action de Pogbi et parra iner une fillette du 
Burkina Faso, merci de compléter cette fiche et de la retourner à : 

 
POGBI  - 6 place de l’Université - 67000 Strasbourg  

Association d’intérêt général (dons déductibles) 
 
 

� Je désire adhérer à POGBI et parrainer une fillette du Burkina Faso :  

� je joins un chèque de 148 € soit 128 € pour la première année de parrainage et 
20 € de cotisation annuelle. 

� je joins un chèque de 37 € soit 32 € pour mon premier trimestre de parrainage 
scolaire et 5 € représentant le quart de ma cotisation annuelle. POGBI 
m’enverra les informations pour mettre en place un virement automatique 
trimestriel de 37 €. 

� Je désire seulement adhérer à POGBI : 

� je verse 20 € de cotisation annuelle. 
 

� Je soutiens l’action de Pogbi en faisant un don de :  

� 15 €  � 30 €  � 45 €        � 60 € 

� Autre montant …… 
 

 
Mme, Mlle, M. ..........................................................................................................................  
 
Prénom : ...................................................................................................................................  
 
Adresse : ....................................................................................................................................  

....................................................................................................................................................  

....................................................................................................................................................  

 
Courriel et/ou téléphone ..........................................................................................................  
 
Joindre votre chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de POGBI.  
 
POGBI enverra à chaque marraine/parrain une fiche sur sa filleule, son bulletin 
scolaire de fin d'année ainsi que le rapport d’activités de POGBI qui vous informera 
de toutes ses activités. 

Merci ! 
 

http://pogbi.org/ 
pogbi@mageos.com  

 

Le bourg de Dapelogo se 
trouve à 30 km de la capitale 
Ouagadougou du Burkina 
Faso. Il compte environ 
7000 habitants avec une 
majorité de jeunes de moins 
de 15 ans (ils représentent  
plus de 60% de la 
population au Burkina).  

Dapelogo et les villages 
alentours sont sous-équipés 
en infrastructures scolaires, 
médicales et hydrauliques, 
bases du développement 
rural.  

À cela s’ajoutent les séche-
resses chroniques qui 
touchent la moitié nord du 
Burkina, et dégradent 
d’année en année le niveau 
de vie des populations, dont 
la principale activité est 
l’agriculture. 

La femme joue un rôle 
primordial dans l’éducation 
des enfants. Elle est acteur et 
base de tout développement. 
Une femme ayant été sco-
larisée dans son enfance sera 
plus respectée par son 
entourage, et sera réceptive 
aux idées nouvelles sur 
l’amélioration des 
conditions de vie, soins de 
base, environnement, etc... 
La scolarisation d’une petite 
fille peut également lui 
éviter d’être destinée au 
mariage forcé, pratique 
toujours vivante dans ces 
villages. 

 

  POGBI signifie en moré 
« petite femme ». 

POGBI recense les petites 
filles laissées pour compte 
pour les scolariser avec 
l’aide de parrains et 
marraines. 

POGBI permet la scolarisa-
tion de fillettes dont les 
familles ne l’envisageaient 
pas, en raison de leur 
manque de moyens 
financiers, du nombre de 
frères et sœurs, de la place 
réservée à la femme dans la 
société rurale...  

POGBI aide aussi des jeunes 
filles à poursuivre une 
scolarisation qu'elles ont dû 
interrompre parce qu'elles 
doivent aider la famille ou 
qu'elles sont promises au 
mariage.  

POGBI a enfin pour objectif 
de créer un environnement 
favorable à la scolarisation 
de ces jeunes filles, par la 
mise en place d’actions plus 
collectives comme par 
exemple la création d’un 
foyer logement pour des col-
légiennes, et la participation 
aux frais de fonctionnement 
de ce foyer et de sa cantine. 

POGBI s’appuie au Burkina 
Faso sur une association 
partenaire, AZN, oeuvrant à 
l’amélioration des 
conditions de vie en milieu 
rural, et travaille avec elle en 
étroite collaboration et dans 
le même esprit.  

Le budget pour  la scolari-
sation d’un enfant en milieu 
rural est en moyenne de 
128 € par an pour une 
scolarité de six à huit ans 
pour atteindre le niveau CEP 
puis de quatre à cinq ans 
jusqu’au BEPC. 

La plus grosse part de ce 
budget est nécessaire au 
moment de la rentrée des 
classes, en octobre, pour 
l’inscription et les four-
nitures. 

La cotisation annuelle à 
l’association est fixée à 
20 €. 

 
 « Eduquer un homme, 
c’est éduquer un individu, 
éduquer une femme, c’est 
éduquer une nation ». 
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Le parrainage  

L’association POGBI a pour 
vocation de favoriser la scola-
risation des filles au 
BURKINA FASO, à l’école 
primaire et au collège, voire 
au lycée et à l’université pour 
les jeunes filles réussissant 
une excellente scolarité. Le 
coût moyen de la scolarité 
d’une jeune fille est estimé à 
32€ par trimestre. 

Cette somme ne finance pas 
tous les frais de scolarité de la 
fillette ou jeune fille, le prin-
cipe est d’aider aux dépenses 
indispensables, la famille de 
l’enfant devant elle-même 
s’engager et fournir un effort 
de financement dans la 
mesure de ses moyens.  

Cette somme est forfaitaire 
quelle que soit l’année de 
scolarité de la jeune fille. En 
effet, le coût de la scolari-
sation varie considérablement 
selon les années : il est bien 
plus élevé au collège et lycée 
qu’en classes primaires.  

Les excédents des premiers 
cycles sont conservés et 
servent à compenser les 
dépenses plus élevées des 
cycles suivants.  

Dans le coût de la scolari-
sation sont pris en compte : 

• les frais de scolarité, 
d’inscription  

• l’achat des livres d’école et 
de certaines fournitures sco-
laires  

• une contribution pour favo-
riser l’environnement de 
travail : achat d’une lampe à 

pétrole pour travailler le soir 
(le pétrole étant fourni par la 
famille), certains frais de 
transport, frais de correspon-
dance avec les parrains -
marraines, etc. 

• la constitution d’une caisse 
d’aide sociale, gérée par notre 
correspondant, qui sert à faire 
face à des dépenses ponc-
tuelles que la famille ne peut 
pas prendre en charge (médi-
caments, nourriture, etc..).  

Dans un souci de respon-
sabilisation, la famille 
s’engage, dans la mesure de 
ses moyens, avec la filleule, à 
favoriser sa scolarisation et à 
ne pas abandonner l’école 
pendant l’année scolaire.  

Les marraines et les parrains 
établissent une correspon-
dance régulière avec leurs 
filleules pour encourager 
leurs efforts. 

Créer un environne-
ment favorable 

Plus généralement,  l'asso-
ciation a comme objectif de 
créer un environnement favo-
rable à la scolarisation des 
petites et jeunes filles : les 
dons et les bénéfices de mani-
festations diverses ainsi 
qu'occasionnellement les 
fonds de parrainage pourront 
financer des actions 
collectives. Exemple : un 
foyer pour collégiennes, une 
part du fonctionnement de ce 
foyer et de sa cantine, ainsi 
que tout autre projet entrant 
dans les objectifs de POGBI. 

POGBI en France  

POGBI a constitué en France 
un réseau de parrains et 
marraines, membres de 
l’association. 

Pour 2006/2007, POGBI 
parraine 125 filleules.  

Depuis les débuts de POGBI, 
62 parrainages se sont ache-
vés avec succès.  

Cette année, 34 filleules sont 
au collège ou au lycée, 6 en 
CAP, BEP ou apprentissage, 
3 à l’université et 82 à l’école 
primaire.  

Chaque année de nouveaux 
membres nous rejoignent et 
de nouvelles filleules sont 
parrainées.  

Pour le moment, nous avons 
veillé à conserver à POGBI 
une dimension « humaine », 
pour rester proches de nos 
partenaires burkinabés, et 
pour gérer bénévolement 
POGBI à notre échelle.  

Ceci nous a  permis de faire 
face au développement régu-
lier de POGBI tout en conser-
vant une très bonne connais-
sance et une maîtrise de tous 
les aspects du parrainage.  

Chaque année, lors de son 
Assemblée Générale POGBI 
décide des grandes orienta-
tions et des choix pour 
l’année à venir : un Bureau, 
élu parmi les membres de 
l’association, se réunit régu-
lièrement pour répondre aux 
sollicitations courantes. 

POGBI au Burkina 

POGBI a été enregistrée 
comme association au Burkina 
avec comme représentants 
légaux : Marthe Kere-Girard et 
Elie Sawadogo.  
Marthe supervise toutes les 
activités de POGBI au 
Burkina ; avec Elie, elle 
propose les filleules au 
parrainage de POGBI en tenant 
compte de l’avis des institu-
teurs. Au collège, Pogbi 
soutient plus particulièrement 
les meilleures élèves de fin 
d’école primaire.  

Elie Sawadogo suit la sco-
larisation des fillettes, surveille 
leurs progrès, rencontre les 
familles et les enseignants, 
veille à la prise en charge des 
frais de scolarisation et/ou 
d’aide sociale, et enregistre les 
dépenses de POGBI.  

Il s’occupe aussi du suivi de la 
correspondance entre les 
filleules et leurs parrains ou 
marraines.  

 
 

 
 
Pour tout contact :  
 
Françoise Stœffler-Kern 
6 place de l’université 
67000 Strasbourg 
tel : 03 88 36 73 27 
 
Marthe Kéré-Girard  
Elie Sawadogo 
01- BP 551 
Ouagadougou - 01 
Burkina Faso 
 
pogbi@mageos.com  
http://pogbi.org/ 
 
 


